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OtTVERTURE DE LA SESSION

DfLÉGATIONS -ÉCONOMIQUE S

ET FINANCIÈRE S

Loo Délégations Économiques et Financières se sont réunies dans l a
tulle de les délibérations . Papeete le 28 octobre 1997 è. 8 h. 30 pour
tenir leur session ordinaire annuelle .

La séance so1onnoo d'ouverture .a pr6aidôe par le Gouverneur è.
ut les honneur% militaires ont été rendus è. l'arrivée par un détachement

el'Infanterie Coloniale et de marins sou le =mandement do N . l'Ensei -
gne de Vaisseau ainnrnroolli

Apris avoir pris plan è. la tribune entouré do M. Arment Chef du Servic e
d'Administration Générale et cl.eo Finances, désigné comme Représentant
do l'Administration pondant la durée do la session, de M. le Capitaine d e
Omette J'engoue, Commandant 6e la narine et Commandant d'Arme s
do la OEarnion do Papeete et de MM, las Nombres du Conseil Privé,
N CEA$TENE na ItY, Gouverneur a prononoé le discours suivant :

Iessieurs les Délégués
C'est par rapport au années précédentes, un pou tardive -

nient que s'ouvre cotte année la session ordinairecles Délé-
gations EconomiqueS et Financières des Etablissen1efltS fran-
vais do l'Océanie .

Les causes de ce retard résident dans le fait que, par suite

du l'instabilité des changes il n'était pas possible de fixer ,
surties bases solides, es prévisions cl dépenses, dans l'é-
laboration 1ti projet de budget local'po ni' l'exercice 193 qu e

'OU5 allez discuter au cours de. cette session .
Je ne reviendrai pas sur les diflipultéS que présente la pré -

Partition d'uti projet do budget local dans une colonie qu i

O 1fl1U8 les EtablisseinC1LS ft'anais de l'Océanie est en gran-

de. partie tributaire de l'étranger pour ses denrées, maUires

QL matériaux de première nécessité .
Tel qu'il est le projet de budget qui vous est présenté, es t

en équilibre, L'exposé de ses motifs vous expliquera, en dé-
tails, à quels besoins répondent les prévisions de dépense s

e 'sur quoi sont basées les prévisions de recettes.

Je me bornerai à reprendre quelques chiffres quand le m o
ment en sera venin pour ,vous signaler l'intérêt tout particulie r
que l'Administration attache an développement économiqu e
et social de nos ils les plus lonitains .

Ne croyez pas, en effet, Messieurs, que je vais prononce r
ici, devant vous, aujourd'hui, ce qu'il est convenu d'appele r
un discours politique .

J'estime que la seule politique vraiment productive en
Océanie est celle qui tend à accroflre le bien-Atre et la pros-
périté de nos populations, par le travail, dans le calme et ia
paix .

Nous sornme ici, trop loin de la Métropole, trop isolés ,
trop entourés d'étrangers, pour ne pas ressentir plus vive--
Mentie besoin de nous unir tous, sans distinction de religion 2
d'opinion ou de parti, pour travailler, d'un même coeur, à,
élever toujours plus haut le prestige de notre belle Patrie ,
en Iorant, par notre oeuvre commune, le respect et l'estime
des étrangers qui nous observent .

Après une longue el, pénible période de crise, qui a dur é
pendant les années 1931, 1932, 1933 et 1934, nous avons pu
surmonter les difficultés et, depuis 1985, la situation flnar t
ciére de la Colonie a été rétablie .

Alors que l'exercice 1934 s'était soldé par un déficit d e
1 .757 .800 t : . 27,l'exeroice 1985 apermis d'efTectuerà laCaiss e
de réserve un versement de 938 .860 .58 après remboursement.
d'une avance de trésorerie nécessaire pour combler le définit
de 1934 et celui de 1938 s'est traduit liaI' un excédent de re-
cettes qui s'élève à 3,969 .427 Ers 70 .

L'actif' actuel de la Caisse de réserve s'éLéve à 5 .452 .886 Irs
23 ,
dont 833 .127 frs78 de valeurs cii 'Ovide unie et 4 .019.758 fr s
45 de fonds libres .

Ce résultat a été Pl)tenu par la compression dos dépense s
qui n'était pas strictement indispensables à la marcha de s
services et, aussi par la reprise des cours des produits Io--
eaux d'exportation ; reprise (les affaires qui, en mettant d e
l'argent frais en circulation, s'est traduite par une plus value
sur les recettes .

Il va nous permettre d'entreprendre l'année prochaine den

Page LEXPOL 1 sur 13



JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

lf Non:mn 103 7

Un effort considérable a (dé fait . celte année sur la routè .
de ceinture, malgré les pluies torrnliellrs qui, b diverse a
reprises, ont causé des éboulements et endommagé 1e tra- .
vaux d'art .

L bitumage de la route n été poursuivi méthodiquement ;
la partie de la route qui traverse; la ville a été entièrement
bitumée .

Depuis le1 août 1936, ce jour, il a été exécuté 50 .67 5
m2 de rechargements généraux cylihdrés, cepaudanL que
12.6G0 m2 ont resu 2 couches d'émulsion de bitume et . 26 .050 .
une coiiclie .

Une nouvelle carrière n été installée au kilomètre 8 .500 .
Des cantonniers ont été nommés etrépartis à Tahiti, Moo -

rea et Raintea sur les routes divisées en secteurs .
D'autre pari le complément de l'outillage di Service de s

Travaux publics a été poursuivi .
Nous avons reçu et mis en service un camion Renault à

huile lourde et un rouleau compresseur de 12 tonnas pendant .
que des commandes étaient passées pour une petite usin e
de fabrication d'émulsion de bitume, qui permettra d'pbta-
nir ce produit à 30 o u , 35 pour cent moins cher qu'en l'ache-
tant en Arnéiqua .

Un effort considérable a été fait celte année pour les 'fra -
vaux°publics. En effet, alors que les dépenses effectuées en
1936 se sont élevées à. 529 .906 Irs pour la main-d'œuvre et à.
677.524 lr pour le matériel , , les crédits ouverts QU titre de
l'exercice. 1937 s'élèvent b. 29380 francs pour la main-d'oeu -
vre et b. 4 .464 .800 pour le matériel . Avec les dépenses de per-
sonnel 195.804 fr . et celles prévues sur le bu'dget extraordi -
naire 400 .000 f r . les sommes consacrées aux travaux public s
en 1937 s'élèvent fi. 2,88,984 Ir .

Cet effort sera poursuivi en 1938, niais sous une autre for -

me. Lecressources ordinaires du budget local et les accrois -
sements de dépenses, résultant tant du rajustement du taux
de notre monnaie natiduale que dé la hausse continue dOS '
devises étrangères ne permettent pas d'affecter sur le bud-
get ordinaire les inénies Soinhiles qu'en 1937,at " Travau x

publics .
.CpendanL, la sage administration des finances 1ocals a u '

Cours de ces dernières annéesperinettra d'effectuer sur or &

dits extraordinaires, au moyen d'un prôlèvcm"t sur l a

Caisse dc réserve, les travaux urgents tels que la'réfectJ 0

complète du vhart d'Uturoa et une première tranche de l a

,iélection de l'appontement de Papeclo, saris pour cela ne t
gUger les travaux d'entretien exécutés sûr le budget ordi-

naire .

	

/

travaux dont l'urgence n'est plus à démontrer car Je puis ,
d'ores etdéii, l'annoncer, la clôture de l'exercice 1931, si ell e
ne se traduit pas par des résultats aussi brillaulsque ceu x
d1'eerc.ioe 1936, se fera sans déficit et paut-Atre laisser a
mème encore un léger excédent de recettes malgré les dé -
penses très importantes etTec.tuée au cours dc cette année .

N'attendez pas cependant que je vous donne ici, un pro -
gram pré.ci des grands travaux qui seront entrepris a u
&louré de l'exercice 1938.

Ce serait de ma part une imprudence grave, car dans les
conditions actuelles il n'est pas possible delaie dé projets
termes, aucune estimation sincère du prix des matériaux n e
pouvant servir de base à. nos calculs, par suite des variations

es càuvs des monnaies étrangères ,
ne puis en l'ocourenoe que vous faire part des résultat s

.cqu.is cri 1936 et jusqu'à os jour en 1937 .

	

.
Au point de vûe écononiique la réfection de . la roule' de

ceinture de Tahiti n été entreprise et des expériences de re-
vêtement, qui se sont révélées concluantes en ce qui concern e
le itumage1 ont été faites .

La .oale de halage n été partiellement remise en état .
• .Âu point de vue sociaI danouvelles conduites d'eau on t
té posées dans les districts à Papara .
Deux écoles ont été entièrement remises en état à Afaa-

biLlet TauLira et des réparations urgentes ont été faites à u n
rLàinnombre d'autres .
Les services de a Justice nt été traaportés du 1 étage

de la Caserne aiii Palais de Justice actuel, entièrement remis à
neuf

Le dispensaire de Papeete a été transféré dans un nouvea u
local indépendant de 1'hÔpitl et mieux aménagé que celu i
rjuul occupait précédemment .

L'hôtel du Secrétaire Général, affecté au Musée de la colo -
Tc, a été aménagé à. cet effet al les collections qui se trui e
'aient dans son ancien local, ont été transportées à Mamao .

Ennuies focaux affectés au Trésor ont été réparés et remi s
en état .

Malheureusenient la réfection du wharf . dUtnroa et des
quais de Papeete qui aurait dit étro entreprise dés 1936f n' a
pu être commencée tant parue que les plans suiuis au Dé-
partement ont été modifiés u diverses reprises, que parce qu e
les commandes passées en Frange n'ont pUtre exêeuées
en temps opportun.

	

"

Par ailleurs, . l'ainénagemeiiLde la hase d'hydravion a ét é
réalisé rlns un temps rectyrd, avec, des moyens de lortun e
qui ne répondaient pas toujours aux nécessités du moment ,

1 qui ont rendu les travaux pIu lents .
Le rééquipement du Service des Tavaûc publics en ma-

tériet moderne a été eutrdpris Il n été aheté, au cours de
1936, des groupes moto-compresseur, du matériel de vibra-
tion pneumatique du béton, un marteau pneumatique pou r
battage de pieux et palplanches, un élévateur pour caillass e
et divers autres outils tels que brise-béton, perLorateurs .
etc

En 1937, l'activité du Service des Travaux publies s'es t
manifestée par la reconstruction de l'école rie Faaa, la ré-
paration dû l'Hôtel du Gouvernement qui insnait ruines ,
ainsi que celle du Miiment du Secrétariat Général dont l'é-
tat de vétusté cleven.aitun danger.

En oure,'l'ancierine caserne d'infanterie a été réparée e t
affectée en partie à la Chambre d'Agriculture et en partie a u
magasin d'approvisiônnérnents généraux du Service Local .

J'avais, un moment, songé b recourir à fin emprunl mais

le s difficultés de s a réalisation ctsurtou t la .c l iargoque . p50-

dantde longue années, il eut tait, peser sur lacoloflid . m'ont
déterminé à m'en passer .

Le versement à la Caisse de réserve de l'excédent constat é

bla clôture de l'exercice. 1936 lue permet d'entreprendre sans

plus tarder ces travaux . A Mures, dés le dbuLde l'an pro-
chain un quai durable de 70 i étres de longueurPar 1Ie.Ui(

et plaques en béton armé sdra construit . La récente tournée.

que je viens de faire aux 11es Sous-le-Vent nia pleinem ent

convaincu. qu'il était indispensable que les navires des MeS'

sageries maritimes lassent escale fi . Raiatca .

	

. .
En 1937, un crédit de 400.000 Ir. avait été prévu pour l 'en-

treprise de la réfection d'une partie de l'appontement de

peeLe .
Le Département, après élude des travaux. enti. ePreflô
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.aclonné son approbation par dépêche du 25 février âun pK)-
jet évalué à ce moment là à 3200.000 îraàes, maimnpr -
déc sseur inlérimaire sur le point de quitter la colonie

, féré me laisser le choix du tnoinentoù devraient commence r
ces travaux .

Gonflant dans le vote du projet debudget que je voussou-
rnets et pour ne pas retarder les travaux, j'ai, d'ores et déjà ,
passé eaiutnande du matérietnécsaire à la réalisation d e
80 métres d'appontement, constitué par des gabions en pal -
planches, en auieserni-inoxydable, supportant un platelag e

i béton armé .
De cette façon j'espère que les travaux pourront commeri-

cor en juillet prochain. '
La nouvelle ch&ne de la cale dehalége a été posée en mars

. et la calo peut ainsi recevoir, en touts sécurité des navire s
'ale E00 tonnes ;

r Les travaux d'adduction d'eau ont néflié au cours de
'ces derniers mois d'un effort spécia1 :prêSd 5 kéi dcun-
lisations ont été posées à Aime, Taravao et Paea .

Je sais que c'est undes sujets qui vous tiennent le plus â .
nceur, aussi ai-je prévu un crédit ilellO 000 Iranes au proje t
de budget de 1938, pour permettre l'amélioration de la dis-
tribution de l'eau dans les districts de Pana et de Punaauia .

Mois en coLre-partie, je vous demande de vouloir bie n
envisager le relèvement de la taxe sur les conduites d'ea u

'dont, le produit aetueik,16 Irs en 1936 ne perne1 même pas
de couvrir les dépenses d'entretien .

Les archipels ton plus n'ont pas été oublies et cri dehors d u
strict entretien courant il . été fait un effort en faveur de s

'Tuamotu et de Rurutu .Rinialara, où il a été fait d'important s
'envois d matériau d oon.strucUon bois et (Me.

Ert outre, lia été délégué dans les autres archipels les 3/4
du produit de llnipêtdes roules, sans compter les crédits or-
dinaires dont bénéficiaient antérieurement ces mémos ar-

Je vous derxiande, Messieu, de vous unir à moi pou r
adresser à M le Pi'ésident de la République Française et .
M . le Ministre des Colonies, le salut respectueux ries Po-
pulations de l'Océanie Française en les assuanL de leur in-
défectible attachement à la France et à la République .

Je déclare ouverte votre session brdinaire dl'année 193 7
Vive la Franco ,
Vive la Répùblicpie ,
Vive l'Océanie Française .

• Apràs le départ du Chef de laCoienie salué du ffiéme céré -
monial qu'à l'arrivée, les Délégations ont pvpcédé à l'élec-
tion de leur bureau pour l'anrnée 1936 et à la désignation des
membres de leurs commissions .

Ont été élus au bureau :

M Clément m llALAN
M . Georges 13A.MI3EUDG E

&cii'eii;

	

MM. CIRA.N-llRUSALlMY
et Cu. MA1{A.ETEI"AU

SOMMAIR E
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97 .
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,Ârrté n° ïIO a .g.f., allouant une indcinnit do zone
aux one(iomndves et agd1s civils, auxiliaires et con -
tractuels, en service dans les ELa1}lissomenls françai s
do l'Océanie,	

29 oct . Matité n4 400 é ., fixent la mercuriale officielle en vi-
gueur dans la Colonie au F' novembre 1937	

2 nov. AmMS ° IOOE& a .g .,reJalif aux dispositious é prendr e
en vue du tirage de la Loterie do la Colonie	 000

2 nov. Arrêté n o 100 a .g .f ., admettant le nommé ftoometu-
vac e MaioLui dit Aifrcd LegL'ivs, It bénéficier de s
des dispositions de la loi dit 1!k aoÇit ISSi sur la li-
bération condiLiounllo	

Dicision n4 1070 i .p ., nommant los Membres des Com-
missions des examens et concours de l'Enseignemen t
primaire en 1937	

2 nos'. Décision n4 4078 1 . p., nommant les membres de. l a
Commission d'examen du brevet élémentaire mLo-
polilain J)OU' la session do 3937 	

Extraits,	 oo .

AVIS OF'1tOI1IL5
Cabinet . - Avis concernant la commission d'Enquête et d'Indes dans

les Territoires d'Outre-mer créée par le loi i 30 janvier 39 :37) .

Détachement d'Infanterie Coloniale .

	

Avis d'adjudication (pain, vi n
et viande fraîche) 	

Curatelle aux biens vacants . - Avis	 6 0
Service d'Administration Générale et des Finances . - Avis concernan t

les allocations scolaires et les secours aux personnes nécessiteuses. 613

PARTIE NON OFFICIELLE

5TATSTIQUI

Mouvements du Port de Papeete pendant le mois iPoctobre 1037

1JIVIfl S

Annonces judiciaires	

Ànnouoes commerciales cL avis divers 	 009

'cluipels .
Enfin . eu ce qui concerne les léproseries, celle d'Orofara

a bénéficié de la vigilance constante de l'Administration cl .
'd'importants travaux oui été entrepris à Reao .

Je n'insisterai pas sur l'effort énorme que tait la coloni e
pour les services d'intérêt social, - qu'il me suffise de rap-
peler que les crédits prévus pour ces services en 1938, s'é-
lèvent à plus de 5 .000000 de francs - non compris les frais
tin transports, de déplacements et de' voyage .

Je crois vous avoir nis, Messieurs, au courant de lasiLua-
tion actuelle . L'exposé des motifs du compte définitif de l'e -
xercice 1936 et celui du projet do budget local pour l'exer-
cice 1938 vous apporterOnt touslcs éclaircissements que vou s
Pouvez désirer quant à ces docunents et il serait vain d e
es redire ici . .

Je ne saurai, cependant, terminer cette allocution sans

drsser ti tOUS ceux qui c trouvent réunis ici un appel a u
carne et à la pondération pour que l'élection d'un délégu é
au Conseil supérieur de la France d'Outre-mer qui va avoi r
lieu le 7 Novembre prochain se fasse avec ce caractère d e
dignité et de bonne tenue qui lait l'honneur des chinocra-
ties .

Lo Gouvernement qui ale devoir de rester neutre, veillera

ce que le personnel administratif de tout ordre conserv e
lUl . Iflmfl dans cette élection une stricte neutralité .

a,* se

8 nov.
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PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n MO,a . g . f ., allouant une indemnité de zone aux/one -
' iionnaies et 'agents civils, auxiliaires et contractuels, en service

dans les Etal,lissements français de l'Oc,cianie .

(Du 26 mai 1937 . )

Li GOUVENrJR DES ErABLISSEMINTS FRANÇAIS D E

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188 concernant le Gou -
vernement de l& Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires d e
'solde du personnel colonial et les actes quil'ont modifié notammen t
l'article 93 ;

Vu. l'urrcté local n° 1068 e . g.f. du 29 octobre 1036, réglemen-
tant la solde et les accessoires de solde du personnel. local ;

Vu l'a,rrété local n°36 a .g.f., du 14 janvier 1937 ilIouant pour
compter du 1°' janvier au 31 mars 1037, une indemnité de zon e
aux fonctionnaires cl agents civils, auxiliaires et conractudls i
traitement mensuel, donnant tout leur temps à l'Administratio n
et en service dans les E. F . O . ;

Vu lprocés-verbal en date du27 murs 1937 de la commissio n
Instituée par décision n° 1217 du 23 décembre 1936 ;

Considérant que le prix actuel des denrées de première nécessit é
marque une hausse de plus en plus croissante du coût de la vie e t
qu'il est équitable cia maintenir et d'augmefttor le taux d

e siiité de zone allouée par l'orrôléno 36 o,g.f., du 44 janvier 3937
susvisé ;

Surie rapport du Clief du Service d'Administration Générale e t
des finances

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 25 mai 1037 ;
Approuvé par télégramme ministériel du 31 aoùt 1937 ,

ARRfTE : -

Article 1° . - Il est alloué, pou compter du 1er aviil et jusqu'a u
31 décembre 1937, aux fonctionnires et agents civils, auxiliaire s
et côntracluols à traitement mensuel, donnant tout leur temps à
l'Administration èt en service clans les Etablissements fiançais d e
l'Océanie, une indemnité journaliére de zone dont le taux est fixé
ainsi qu'il suit :

Papcet, districts do Tahiti et de Moorea et Archipel-des fJ s
Soue-le-Vent : huit francs .

Districts de Maktea, archipel des Gambier, des Marquises, des
Tuamotu et 11es Australes : neuf francs .

Art. 2.-.. Pour les fonctionnaires $ agents civils, auxiliaire s
et contractuels qui reçoivent la nourriture en nature ou en espèce ,
cette indemnité est réduite d moitié .

Elle est réduite d'un tiers pour ceux qui reçoivent le logemen t
en nature ou reçoivent une indemnité de logement, avec ou sans .
u meuh Iehen t .

Elle est, supprimée lorsque les intéressés reçoivent de l'Adminis -
tration le logement et la nourriture en nature ou en espèce .

Elle est acquise seulement pour las journées do présence cltee-
tWa dans la localité ou région donnant droit à l'allocation .

Elle n'est pas due pendant la durée du séjour à l'hôpital à moiré s
que la famille du fonctionnaire n'habite avec lui dans la colonie .

Elle est payable mensuellement à terme échu et dans les mémés
conditions quo la solde proprement dite .

Art. 3.- Lorsque le mari et la femme sont tous deux mployés
diins l'Administration et. sont on 'service dans la même ville ou

-ib

dans le même district, l'indemnité entière n'est accordée qu'a u
chef de famille . L'indemnité principale est réduite de moitié pou r
le 20 adjoint .

Toutefois quand il y e lieu à réduction, cette réduction doit poi' .
ter toujours sur l'indemnité principale .

Art . 4.- Le Chef du Service d'Administration Générale et des .
finances est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout oi besoin sera .

Papeete, le 26 mai 1937 .
CI{ASTENET Diii GÉRY .

• A.REETE n° 1056 cl ., fixant la mercuriale officielle en vijueu r
dans la Colonie au 1°' novembre 1937.

(Du 29 octobre 1937 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMEN'FS FRANÇAIS D E
L'OCfAN1E, OFFICIER DE DA LÉGION D 'HOIINEUR,

Vu le décret oraniqup du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928, instituant une mercuriale offi-
cielle dans les Etablisetnents français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 15 mai 1931, ensemble celui du 30 i-iovembr e
1935, modifiant l'article 2 de l'arrêté du 20 décembre 1928 ;

Vu la décision du 20 février 1937, fixant la conposiLJon de la .
commission dite " des mercuriales" ;

Vu le procès-verbal de la commission "diLe des mercuriales '
on date du 27 octobre 1937,

AniuTE

Altiele .Jer, La mercuriale officielle en vigueur au 1" no- .
vembre 1937, pour les produits exportés de la Colonie est fixée
ainsi qu'il sui t

Vnn'ilJc de toute qualité 	 ' 425 e le kil o
Coprah local	 1 55 »
Coprah d'Importation	 1 35 »
Nacre	 2 25 »
Noix de CIDCO	 3i0 t le mill e
Café en perche	 .ii . le

	

kil o
Café décortiqué	 6 50 »
Pungus » kilo
Biches de mci'	 2 )) »

Art . .- Le Chef du Service des Douanes et Contributions est '
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com -
muniqué et publié partout où besoin sera .

•Pilpeete, le . 29 octobre 1937.

0HASTEDJ3iT DE G]RY .

ARRÊTÉ n° 4064 a .g .f ., relatif m.r dispoitin.9 ci prendre en vue

du tirage de la Loterie de la colonie..

(Du z novembre 1937 . )

LE Qotv1iItNhiiua DES EIABLISSIMEITS FRANÇAIS bE

L'OCÊANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vule décret organique du 28 décembre 1385 concernantIeG 0 ' .
verxementde la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 7 janvier 1937, autorisent nue loterie dans Iti S

Elablissemeiits français de l'Océanie, dont le produit doit êtr e , C X

clusivement affecté à la liquidation de la Caisse Agricole cia P a

peete ;
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Vu les arrêtés n 514, 515 et 516 a .g.f ., on date du 27 niai 1937 ,
•1éterminant les modalités d'application du décret susvisé du 7jan -
vier1937 ;

Vu l'arrêté du 20 août 1937, portant organisation de la Foire -
Exposition de 1937 ;

Considérant qu'il importe de procéder nu th'nge des lots û attri-
buer aux souscripteurs de la pemiére tranche do la loterie e n

uestion, dont l'émission n été décIdée par arrèté n° 515 a .g.f. ,
précité ;

Considérant aussi qu'il importe de déterminer les condition s
-dernières relatives é. l'apurement de l'émission de cette première
tranche ;

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 2 novembre 1937 ,

Article 1". - Le tirage des lots è, attribuer aux souscripteurs
.de la première tranche de la Loterie en faveur de la liquidation ,

-de la. Caisse Agricole aura 1ieu û Papeete ; L dimanche 21noav-
bi'è 137 à 21 heures 30, û l'occasion do 1 fête de nuit organisé e
pour la clôture de la Foire-Exposition de 1937.

Xl scia procédé à ce tirage, dans les conditions déterminées par .
l'arrêté n° 515 a .g.f. du 26 niai 1937, sous les auspices et àl a
diligence de la Commission d'organisation générIe de la Foire-
Exposition de 1937 .

Art . 2 . La vente des billets de la loterie, aux guichets de s
divers comptables, par divers particuliers et dans , les différente s
lies de la colonie, cessera le 10 novembre 1937, date del'ouver-
tpie de la Foire-Exposition .

Art, 3 . - Les billets non encore souscrits, resteront eu vent e
aux uiehels de la Trésorerie, et dans l'enceinte réservée à l a
Foire-Exposition, jusqu'à la dernière minute, précédant le tirage .

Art. 4 . - Les billets non vendus au moment du tirage des lot s
seront considérés comme achetés d'office pur la liquidation de l a
Caisse Agricole qui on réglera Je montant au Trésor sur la par t
bu revenant dans le produit des opérations d'apurement de l'é-
mission de la première tranche .

Art . 5 . - Le présent i'i'ètû sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 2 novembre 1937 .
CI-LASTENET G1RY .

RiT&no 1066

	

admettant le n.ornnté Roomeluzfacac a

1ZO1U dit .t.[lfi'ed Legrio)s, à bénéficier des dispositions de la

toi du 14 aosit I 85 sur ta libération conditionnelle .

DÉCISION n° 1076 i .p ., nommant les Membres des cornrrdssion
des examens e concours de l'enseignement primaire en 1937.

-

	

(Du 8 novembre £937. )

LE GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE.
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 185 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vù i'nrrété local du I° août 1914 réorganisant lé ervice d
l'Instruction publique ;

l'arrêté n o 1030 i .p ., du 20 octobre 1937 portant règlernen-
Lation des examens de l'Enseignement primaire ;

Sur la proposition du Chef p .i ., du ServJcedc l'Instruction pu-
blique,

DÉCIDE :

Article J0r_ Sont nommés Membres des Commissions d'axa-

XOURNAL OFFICIEL, DES ÉTABLISSEMENTS ' FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 66 1

Papeete, le 2 novembre W37.
CI'IASTENEI1 Dfl G1iRY.

de Papeete, est admis à bénéficièr des disposi Lions de la loi du 14
août 1885, sur la libération conditionnelle .

Bobmetutayae a Maiotui dit Alfred Legrivés condamné le 20
février 1937, par le Tribunal Supérieur d'Apet de Papeete pour
vol commis le P r février 1937 à un un de prison .

En conséquence, après notification du présent arrèté et remise
û l'intéressé d'un permis de libératio n F il sera mis en liberté cLpour-
m'a y étre laissé jusqu'à l'expiration de sa peine s

Art . 2.- 11 fera connaitre la localité où il désire se fixer et . de-
vra s'y rendre sansretard .

	

-
Toutes les fois qu'il aura l'intention de changer de domicile, i l

en aisera préalablement i.e Chef du Se!vice de la Sûreté . Cette dIs-
positioli n'est pas applicable aux déplacements momentanés, à
moins qu'une décision spéciale ne le prescrive.

Art . 3.- Le présent amj'èt pourra être rapporté et le bénéfice de
la libération conditionnelle retiré à l'intéressé par un o .rvéié, soit
pour inconduite habituelle o publique dûment constatée, soit pou r
infractidnûux conditions aiiXqiellei est,sùboroiiné son nain -
tien en liberté .

Dans ce cas, le nommé Roometutavue a Malotul dit Alfred L -
grivès sera réintégré ii la peson pour toute la durée de sa pei e
non écoulée au moment de sa libération .

Art . 4 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et i u
bIlé partout où besoin soi'

mens et concours de l'Enseignement primaire poui l session de0

(Du

	

novembrc x937) 1,937 :

LE GOUVERNEUR DES El TABLISSEMENTS FRANÇAIS DE I o pour le certificat d'études local .

LOciiM1E, Oicisa D5 LA. LIGION D 'HONNEUR, a) à Afai'eai/a

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l Gou . M.

	

l3onoist,

	

Chef p .i ., du Service de l'Instruction

VCi'norrint de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; publique,

	

Président ;
Vu ta loi du 44 août 1885, sur la libération conditionnelle, ti - M mo BOnoisL,

	

Institutrice û l'Ecole. Centrale,

	

membre ;

tres 1 et. 2, promulguée dans la Colonie pur ai'rété du 9 décembre M" Heuberge",

	

Direotrice (le l'école do Vaiare,
M h I

	

Mataitai,

	

Directrice de l'école d'A.fai'eaitu ,Suivant ;
Vu ln dépéche ministérielle du 4 juin 1887, relative û l'appli- M .

	

Lanteires,

	

. Instituteur, Directeur de l'écolo d e

Cation aux colonies de la loi sus-visée ; Mahavepa ,

Vu l'avis émis per la Commission de surveillance des prisons ; b) à Taravao .
Sur la proposition du Chef dii Service d'Administration Générale M, Benoist,

	

Chef p .i ., du Service de l'Enseigne-
'et des finances, ment,

	

Préûidcnl ;
M"'

	

Benoist,

	

Institutrice à l'Ecoto centrale,

	

membre ;

.Artjcie l or.- Le nommé ci-après, détenu à la prison coloniale M-" Keck,

	

Directrice de l'Ecole de Taravao,
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M°Leveid,

	

Directrice de l'Ecole de Fm,

	

membre ;
Ic Temalua,

	

DLrctricc de lEco1e de Papeari ,
M. MaQni,

	

Directeur de l'Ecole de Mataica ,
It Teamotuaitan, Directeur de EEcole de Papara

20 Pui' les, certificats d'Etudes local et Métropolitain .

à ;Papeete .

Chef pi ., du Service de lEnseigne-
ment,

	

Président ;
Directrice de I'Ecole française Indi -

gèie des Jeunes Filles, membre ;
Directeur de l'Ecole française mdi-

gèné des Garçon ,
Directeur de 1 'Ecole des' Frères ,
Istitùtricc l'Ecole des Soeurs ,
Institutrice à l'Ecole Centile ,
Iisttutrice l'Ecôle Cêntrale ,
Institutrice i l'Ecole Centrale ,
Instituteur à l'Ecole Centrale .
Instituteur à l'Ecle Centrale ,
Directeur de I'Eeole de Mataiéa,

30 'Pour le Brevet local.

Chef p .i ., du. Service tic l'Enseigne-
nient,

	

Président ;
Directrice-de l'Ecole française Indi -

gène, des Jeunes Filles,

	

membre ; °
Directeur de l'Ecole française Indi -

gène des Garçons,

	

-
Directeur de l'Ecole d Frères,

	

-
Institutriçe à l'Ecole 'des Soeurs ,
ingénieur-métdorpiogiste des colo-

nies ,
Institutrice à recale Centrale ,
Jntitutrice à l'Ecole Centrale ,
InsLiLjiteur.à,l'Jcole Centrale ,
Directeur fie l'Embu de Mataien ,
nsttau i: à Ecole, Centrale ,

.° Pour les Bourses (IC l'EeoEe centrale .

M. Benoist,

	

Chef L, du Service de l'Enseigne -
ment,

	

.

	

Président ;
Mmo 1enoisl,

	

Institutrice à l'Ecole Centrale,

	

membre ;
M rn u Terorotua,

	

Instititrie à l'Ecole Centrale ,
1VI Moetua,

	

'Institutrice ['Ecole Centrale ,
M. Chabana,'

	

Instituteur à ['Picote Centrale,

	

-es

M. Tauru,

	

« Instituteui à tEcole' Centrale ,
iL Maoni,

	

Directeur

	

l'Ecole de I\lutaiee, .

o' (crtiliea . cl'Aptii 'ide péfJo9itLue .

M . Benoist,'

	

Chef p .i ., du Service de l'Enseigne-
ment,

	

•. Président ;
1VIJU .) Bcnoist,

	

, Institutrice à' lEol Centrale,

	

membre ; '
M" Terorotu, Institutrice à l'Ecole Centrale ,
Mao Moêtun, .

	

Institutrice è l'Ecole Centrale, ,
ir . TauruInstituteur à l'Ecole Centrale ,

Are . 2.- Les Instituteurs et Institutrices qui siégeront à des
Commissions en dehors de leur domicile se feront délivrer un e
réquisition de transport et recevront l'indemnité de séjour corres -
pondant à leur grade. Ils devront s trouver au siège de la Con-1-

mission le jour et l'heure indiqués par la décision fixant les date s
des examens .

Art . 3.- Le Chef du Service de l'Instruction Publique est chais ..
gé de l'exécution de la présente décision qui sera cnregistré e
communiquée partout où besoin sera et publiée au Journal offi-
ciel de la Colonie .

Papeete, le S novembre 1937 .
CHASTENET DE GÉ1Y.

DÊCISION n° 1078 1. .p,, nommant les Membres de la Commissio n
d'erra,men cia Brevet élémentaire métropolitain pou,' la sessio n
de 1937.

LE GOUVER.NEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER D LA. LÉGION D'HONNEUR,

Vu le dê.cretorganique du 28 décembre 188,5, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté local du 10r août 1914 réorganisant le Service d e
l'Instruction publique ;

Vu l'arrêté n° 1030 i .p ., du 20 octobre 1937, porLant ràgIcmen -
tALion de examens de l'Enseignement 'primaire ; -

Vu les nécessités du Service ,

Article lcr . . . Sont nommés Membres de la Commission d'exa-
men du Brevet élémentaire métropolitain pour la session do 1931 :

M. Bcnolit, Chef p . t . du Service de l'Enseignement, Présiden t

	

M ine Tocer, 1nstitutke à l'Ecole des Surs,

	

Membre ;

	

M .. Talvat, Directeur de i'Eeole des Frères,

	

'

	

ld .
Mm Aug&.DauIlê, Darne-empIoye au Service des Postes ,
M. Giovanelli, Ingénieur-météorologiste des colonies, . hi .

	

Mm J3enoit, Institutrice à l'Ecoe Centrale,

	

'

	

hi .

	

M., Chabana, Instituteur à l'Ecole Centrale,

	

id .

Art. 2. Le, Chef du Service cia l'instruction publique est
chargé de l'exécution de la présente décision qui soya enregistrée,
communiquée et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 12 novembre 1937 .

OEEIASTENET DE GÉRY .

M't

	

T S

te. Pensions, nominations, mutations, congés, et .c

M. Bnoist

Mite Perlier ,

M. 'Bdst,

M. Talval ,
M rno Toscer ,
M" Benoist
M'° Teràrolua 2 '
'M11° Moetua ,
M. Chabana ,
M. Turi ,
M. Maoni ,

M . Benoist ,

Mue Perlier,

M. Bosl ,

M. Talvat,
M me Toscer ,
M. Giovannelli ,

jjme Benoist ,
M m 0 Terorotua ,
M, Chabara ,
li . Maoni ,
M. Tauru

(Du i novembre 1937) .

ADMINISTRATION C'ÊN1RALE gp DES FINANCE S .

- Par décision ° 1057da 8, octobre 1937- Une u b
vntion de Cinq mille francs (5 .000 t'es) est accordée au, Rodi O
Club Océanien ,

Cette dpenso est imputable au chapitre I/i, article 3, poregro
phe du budget loeci de l'exercice en cours et no donnera he u

à atune justification .
2.- Far décision n° 1007 du 29 octobre 1937 .- La décision,

n° 608 a .g.f. du 29 juillet 4935 est rapportée .
M. Boume Emite, interprète principal hors classe au. SeJ'/ 1

d'Administration Générale et des Finances est désigié pou r
plir les ponctions do secrétaire du Conseil d'administrt0B c1e! a, ,
Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel .

3.- Par décision n° 1O6' du 29 octobre 1087 .- M. J3oUZF.

milè, interprète principal hors dosse au Service dAdminiSt1 00 :
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Générale et des Finances est désigné pour a réaetion des con-
trats de préts, conformément aux orticle15 et 17 du décret du 1 3
décembre 1932 cri remplacement, de M . Frogièr Henri .

4.- Par décision n o du . 2 novembre 1937 .- Une sub-
vention de Six millefrancs (6 .000frs) est accordée à la Société
des Eludes Océaniennes ,

La dépense est imuLabIe na chapitre 14, article 2, paragraph e
4 du budget locarde l'exercice en couis .

- Par décision n° 1069 du 8 novcrnbre 2987.'- fl est,
i)loué à M. Lagarde Georges, chargé de la RédacLior du "Ve
2faohi" et pour compter du tr août 1931, une allocation rhen .-
selle de Deux een vingt cinq francs, impimtable air chapitre 10 ,

rlicle 1, paragraphe I du budget de l'exercice en cours, payabl e
ur certificat de service fait .
6 .- Par décision iv° 1074 du R novembre 1937. - Un congé

d'un on sans solde, pour affaires personne1lesest accordé à Ml l e
}Iintze Agnès, dame-employée auxiUnire du Serice lo'nl, dac-
tylographe au Serviee d ' Administration Générale et, des Finances ,
pour comptcm du S novembre 1987 .

J'

	

ARCHIPEL.

1. - Par décision n° G du R octobre 1931 .- Une subventio n
de Mille francs (1 .000 frs) est accordée à lu Commission perma-
nente des fétes des 11es Sous-le-Vent, comme participation de l a
Commune-mixte d'Uturoa aux fiais de réception de Monsieur l

.Gouverneur des Etoblissements frnçéis de rOcéanie dans l'ar-
chipel des 11es Sous-le-Vent .

La dépense sera inputable au chapitre 6 article unique dubud-
et dola Commune-mixte d'tJturoa pdar l'exercice 1937 .
Elle ne donnera lieu à aucune justification .

.e "e

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE .

1.- Par décision 0 107$ du8novembre 1937.- M Tua Te-
mataua est nommé chef d'arrondissement da 3 classa du distric t
d Ruutia (Talma) en remplacement de M . Triinoho u Ternatauo ,

émissionnairo.Jl percevra en cette qualité un traitement annue l
tic Neuf ccns Jrancs (900 l'es) ,

ENSEIGNEMENT.

1 ._ Par décision n o 1070 du 5novrnbrc 1037.-La décisio n
'no 1037 i .p . du 22 àetobre 937 détachant M . r OfljujtCmonna
('f'ihoti) à h station deT .S.F. de Mahina pour y effectuer, un stag e

st rapportée ,
M. Teaniniuraitemoanu Tiholi, instituteur suppléant est affect é

il i l'Ecole Centrale .
M. Teaninjurajtomoana Tilioti suivra 1GS cours de T .S.P. qu i

seront organisés par la Chambre de Commerce et les séances d e
manipulation au bureau des Postes de Papeete .

2. - Par décision n° 1077 du 12 novembre 1987.- Il est ac-

cordé â M" Yolande Poquier née le 28 septembre '1920, candidat e
eu Certificat d'études local à Afareaitu, la dispensé d'ége qui lu i

'est nécessaire pour se présenter à cet examen.
'3 . - Par décision n° 1070 du 12 no'oern7'C 1037. - Il est

aOcordé à M. Tiholi Pierre Penuaiti, candidat au Certificat d'étu-

des à Tarovao et û M' 1 " 4natila Nordmnon, candidate au Cer-
tificat d'études local à Papeete, en 1937, les dispenses d'ùge qu i

leur sont nécessaires cour se ,pm'ésenter à ces examens,

•

	

POLICE.

L- Par déc Won. n 1075 du 8 novembre .1937. - Est ac-
cepté, pour compter de la dote de b présente décision, .la démis-
sio?i de ses fonctions d brigadier de police offerte par M . LAnge-
mazito, (Paul) .

2, - Pa décision. n° 1087 du 13 nooenbre 1987.- La dé-
cisionn 1067 e en 4nte du 2 octobre 1936 plaçant l'agent d e
police Vo'ii'in (René, Cyprien), hors cadre et l'affectent û la priso n
coloniale de Papeete en qualité de gardien, est rapportée .

Cet' agent est réintégré dans le cadre de l police et mi à la di s
position du Chef de la Sûreté à coinpte du O novembre 1937 .

SANTÉ.
I .- Par' dédi.ion it" :1054 -du 28ÔdÔbi'e 1937 .- Lé Régis- '

de l'Asi1e'de Aliénés, Pelage Estoc, figurera désormais . au '
contrôle dso1desous le none' de olôge, &3.ouard, lié1n e
étant son nom pnLronn'miqùe.

AVIS OFFtCIÈLS

AVIS

Le Gouverneur des litâblissements Fiançais do l'Océanie ,
ai,'honneur d'informer le public de l'installation de la coin -
mission d'Enquéte. et d'Eludes dans les Territoires d'Outre -
Mer, créée parla loi du 30 Janvier 1937 .

Les Groupements, Associations OL personnes privées qui
désireront saisir cette Commission de leurs vœu pourron t
les adresser à son siège 20, rue la Boétie, Parie (8), en y
joignant les mémoires écrits qui les justifient .

Il est rappelé toutefois que les questions d'iritèràt général
ou collectif sont seules de lacompéterice de la Commission .
En conséquence, elle ne pourra tenir compte des réoarna-
tion ayant un caractère d'ordre individuel ou privé .

AVI S

Messieurs les commerçants de Papeete sont informes
qu'une adjudication pour la fourniture de Pain devin e t
de viande fraîche n&essairea'Ix Troupes du Détachement
d'infanterie colonialede Tahiti, pour le t "Trimestre 193 8
aura lieu au Bureau 'du Capitaine Commandant leDéta-
chernent le Jeudi '1 8 Novembre t 8 heures .

Les cahiers des charges régissant ces fournitures son t
déposés la caserne où ils peueit être consultés chaqu e
jour .

Capitaine BARANCOURT .

CURATELLE AUX BIENS VACANT S

Les successions et biens vacants des ci-a prés nommés eu t
été appréhendés par le Service de la Curatelle li Papeet e
savoir :

10 M. Apuailu a Opio, décédé ou non représenté .
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9° M. MoeLa1tiaa a Faaraoa, décédé, ou non représenté .
30 Mm Lambert Maria, Clotilde, épouse Cassa 1 couturiôre ,

décédée à Papeete le 7 novembre 1937.
Les débiteurs des susnommés sont priés de se libérecJ e

plus tôt possible, entre les mains du curateur et les cau -
eters de produire leurs titres .

Le Curateur ,

FAIJG EEIAT..

A -VIS

L'Administration locale a l'honneur de faire connattre a u
Public que la Commissipn des secours au personnes nécessi-
teuses d la Commission d'aLloçLioris scolaires se réuniron t
clans le courant du mois de décembre prochain .

Les personnes qui en raison de leur situation, désireraien t
solliciter ud secours pour elles ou une allocation jour leur s
enfants sont priées d'adresser leur reqnôte au Chef tic la Co-
lonie avant le l'' novembre prochain .

Les demandes qui arriveront après celle date ne pourron t
être présentées en temps utile à la Gpmmision intéressée .

PAB±IE NON OFFICIELLE

MOUVEMENTS DU PORT DE PPEETE

Mois (I'OCtObPC 1937.

ENTRÉE S

Côtre français à moteur liaupeeaterai, de 26 tonneaux .
Yacht américain Zilcr II de x6 tonneaux .
Goélette frauçaie k moteur Tam ara de 94 tonneaux.
Goélette française à moteur Pofii Raiatea . de let tonneaux .
Trois mats français à moteur Oiseau des 11es 1 de 398 tonneaux.
Cotre français à moteur Tiare Tahiti 1 de 23 tonneaux .
Goélette française è. moteur R ahatu, de toc tonneaux .
Côtre français Maruhiri, de xz tonneaux .
Trois mats français k moteur Oiseau des lias, de 398 tonneaux .
Goélette Irançaise à moteur Tannera de 94 tonneaux .
Côtre français Te nuzuu e ah, de g tonneuxx.
Goélette française à moteur Pptii Raialea, de 121 tonneaux .
Ctrc français Maria io te hall, de io tonneaux .

Goélette française à moteur Moruroa de ioo tonneaux .
Yacht français Alexandrie, de 17 tonneaux .

Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 42 ton .
Vapeur français Ville do Strasbourg, de 7.138 tonneatix .
Goélette française à moteUr Tersera, de ir tonneaux.
Goélette française à motcur'Ravayava, de 30 tonneaux .
Goélette française, à moteur Siroanne, de 53 tonneaux .
Goélette française à monteur, Tasuara, de 94 tonneaux.
Côtre français Haleine Tcc1.ta, de 16 tonneaux .
Canonnière française Zé lée, de 135 tonneaux .

Cotre français à moteur liai ceaterai, de 26 tonneaux.
Goélette française à moteur Vahi,ze Tahiti de 50 tnnfleaux.
Goélette française è. moteur Ramona . de 76 tonneaux,
COtre français Tanurrii Amira, de 17 tonneaux .
Côtro français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux.
Yacht allemand Nara, de 9 tonneaux ,
Goélette française à moteur Denise, de 143 tonneaux .
Yacht allemand Secloufel, de 1X7 tonneauX.
Vedette française Nasiratai, de 19 tonneaux ;

23. Cotre français Teatatere, de [2 tonneaux .
24. Goélette fraIçaise à voiles Tamara, de 94 tonneaux .
213 . Goélette française à moteur Ruahatu, de rot tonneaux.
28. Trois màts français à moteur Oiseau des iics, do 398 tonneau x
28. Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux .
29. Côtre français Afaruhiri de 12 tonneaux .
29 . Côtre français à voiles Celia, de ii tonneaux .
20 . Côtre français à voile Tcruznrii Aiahcre, de 6 tonneaux ,
29 . Cotre français à voiles Te manu e apa, de 9 tonneaux .
20 . Goélette française moteur St Xavier Maris Sfrlhs de 42 tons
30 . COtre français à voiles 2'evaiora, de ix tonneaux .
31 . Goélette française Tainara, de 94 tonneaux.

. SORTIES

1. . Trois mats français k moteur Oiseau des lies, de 398 tonneaux,
2 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux.
2 . Yacht français Alexandrie, de 17 tonneaux .
2 . Cistre français Tevaiora, de II tonneaux .
2 . Côtro français Teatatere, de 12 tonneaux .
4. Goélette française k moteur raite, de 107 tonneaux.
5. Genre français à moteur Haupeealerai, de 26 tonneaux .
5 . Trois mats français à moteur Oiseau des lies, rIç 398 tonneaux.
5 . Goélette française à moteur Tanzara de 9 . tonneaux.
5 . Goélette française k moteur Foui Rajatea, de 121 tonneaux.
6. Cotre français à moteur Tiare Tahiti, de 23 tonneaux.
O . Goélette française à moteur Si Xavier Maris Stella, de 42 ton .
8, Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux.
8 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux
8 . Canounlôre française Zélée, de 135 tonneaux .
8. Goélette frança(e à moteur £Iloana, de r6r tonneaux .
9. Ctre français Maruhiri, de 12 tonneaux.
9 . Goéletle française à moteur Ruahatu de roi tonncaax,

12/' Cotre trançais Te na ;:u e ripa, de 9 tonneaux ,
13. Goélette française à moteur Tau,uxra, de 94 tonneaUx.
Vi . Goélette française à moteur Morurors, de zoo tonneaux.
14. Vapeur français Ville de Strasbourg. , de 7 .138 tonneaux .
113 . COtre français à voiles Maria no te han, de io tonneaux .
1.7 . Goélette française à moteur Te-cor-a, de 113 tonneaux.
19 . Goélette française à moteur SI larder Maris Stella, de 42 tau.
10 . Goélette française à moteur Suzanne, de 53 LonOcaux.
19 . Goélette française à moteur Tamara de 94 tonneaux .
20 . COtre français à moteur Haupeacacrai, de 26 tonneaux.
20 . . Côtre français Mahina Tenta, de 16 tonneaux .
21 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonnepux .
21. . Goélette française à moteur T7riuiine Tahiti, de 50 tpflfleaUu.
2 . COtre français Tamarli Auura, de i tonneaux .
22 . Trois mats français à moteur Oiseau des Lies, de 98 tonnea u
213, Goélette fraiiçise à moteur 7'a,nara de 94 tOi1nea1X .
27 Goélette française à moteur Denise, de 143 t0rineaUX ,
28 . COtre français Tealalere, de 12 tonneaux .

ANNONCES J U D I CIA lB. S .

M. Mony, sndic, avise les créanciers de la faite Kong
Al qu'une seconde-répartition aura lieu à partir du 20 11 0
vembre 1937 au Bureau du syndic tous les jours ouvra-
bles de 8 heures t i heures .

Le sjiid/C,

MONY .
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t

Elude de M P. de MONTLUC, Défenseur t Papeete .

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal
Civil de Première Instance de Papeete, 1c2 juillet 1937, enre -
gistré et signifié .

Ala requéte deMaclame RiI.iaaPin, propriétaire, sans pro-
iession, demeurant à Taravao, lie Tahiti ,

Contre Monsieur Tu fana a Te rai lelia, propriétaire, demeu -
rant à Pueu, lie Tahiti .

J1 appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux ,
Tuf ana a TeraiLei, elle née Ri lia a Pin, à leurs torts et grief s
réciproques .

Pour extrait :
P. de MONTLUC, Défenur .

Etude de M G. Al-INNE Défenseur à. Papeete .

Dun jugement contradictoirement rendu par le Tribuna l
Civil do Première Instance do Papeete, le Quatre Juin mil neu f
cent trente-sept, enregistré et signifié .

Entre M. Nedie OLARK.
Ayant M° G- . AIINN, pour Défenseur .

.

	

Et M° More a TEHEIIIRA .

B appert que le divorce a été prononcé d'entre les épou x
edle Clark aux torts et griefs (le laTexume .

Pour extrai t

G. ALINNE .

Etude do M G . AHNNE, Défenseur à Papeete .

D'un jugement rendu par déhul par le Tribunal Civil de . '
Première- Instance de Papeete, le douze mars mil neuf cen t
trente-sept, enregistré -et signifié .

Entre Madame Emin e, Sophie, Taurnatua, Uraore Junon tin .
Ayànt MG . Ahane polir Défenseur,

L Monsieur Maximilien, Henri, Emil e Marchai .
II appert que le divorce a été prouonoô d'entre les épou x

IaxirniJien, Henri, Emilo MarchaI, aux torts elgriefs du mari .
Pour extrai t

G. AIINNE, Défenseur ,

Étude do Ma G . AHNNI, Défenseur è Papeet e

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉ E
"WJNG HING L.UNG "

Aux termes d'un ante sous seings privé en date du vingt-
Ùois octobre mil neuf cent trente-sept, il a été, formé entre :

10 M. Fong Loi n° 2102 ,
2" Et M. Fong Wall l e °
Tus deux commerçants, demeurant à Papeèle .
Une Société à Responsabilité Limitée ayant pour objet tou e

tIis Opérations d'importation et d'exportation et générale -
ment toutes opérations .3orflmercialCS . .

La raison Sociale est "\VING }IING LUNG" .
Le Siège Social ostÙ Papeete .

.La durée de la Société expirera le 23 octobre 1947, eue a
omrnencé b 23 octobre 1937 .
.Le Capital Social est de ,Cent vingt cinq mille francs.

est constitué par l'apport

	

espèces de pareille somme . .
Il se divise en D .rcent cinquanleparts de Cinq cents franc s

chacune' attribuées comme suit :

	

.

	

A. M. Foig Loi rr 2102 - Cènt vingt cinq parts .

	

.
kM. Fang Wah n' 1323 - Cent vingt cinq panes .
La Société est administrée par M Fon Wah n' 1823 .

comme Gérant,

	

.

	

.
Le Géiant a ViSÙ-VS des tiers les pouvoirs les plus étn-

dus pour agir au nom de la Société .

	

.
Les engagements pris par lui au nom de celle Société de-

vront ètre revétus d a signature et du C ,achet de la Société
àpene de nullité .

	

.
Un des originaùxdel'acte de Société a été déposé àu Gref-

fe des Tribunaux de Papete, le trois novetÉibre mil neuf cent
trente-sept. .

J .

Etude do M" P . de MOTLUC, Dfenseui à Papeete .

•

	

VENT E

AUX ENCHÈRES

après conversion de saisie-immobilière.

•

	

Le Vendredi 3 Diecinbie 19M7.

IL SERA PROC)D I

àl"autlience des Criées du . Tribunal Civil de Première ins-:
tance, séant au Palais de Justice à Papeete, t B HEURES du

• matin, k l'adjudication au plus offrant et dernier enchérisseyr
de TROIS IMMEUBLES, sis à. Tci'aitoa, lie Raictea, Archipel'
des 11es Sous-le-Vent.

	

. .
Envertu d'on jugemeiL rendu par le Tribunal Civil de Pre -

mière Instance de Papeete, le 10' octobre 1937, enregistré, -
• prononçant la conversion en vente aux enchères de la sflisie -
• immobilière pratiquée en vertu d'une obligation notariée. en

date, f'. Papeete, du mai 1027, enregistrée et. transcrite, à.
la requète d Mademoiselle Jeanne \ait Goupil, sans pro -

- fession, demeurant b. Papeebe agissant au nom de la succes-
sion de M"' V%o A Goupil . Sur M. Pierre Tell:midi dit, Pedr o
Miller ainsi quo sur M' a" Fateata,Miller, son épouse, de lu i
autorisée et assistée, demeurant ensemble à PnpeLe, de trois
immeubles sis b. Tevaitoa tic Raiatea, archipel des 11es-Sous-
le-Vent, formés, le premier, par une partie de la terre Bau--
meula ou Hanuauta, .non coupi .is les partielles appar-
tenant A. des tiers ; le deuxième, par la terre Paura et, le
troisième, par la terre Vaipu ou Vaiûpu, ladite saisie [ail e
par procès-verbal de M C . de Balmain, huissier k lfluraa ,

•ule Raiatea, eu date du 4 Septembre 1937 . visé, .enregis .iré ,
dénoncé et lrahcrit au Bureau des Hypothèques de Papeete ,
le 22 Septembre 1937-Volume II, No 7 .

Aux requête, poursuite et diligence de Mademoisell e
Jeanne Vaile Goupil, ayant pour Défenseur constitué M" P .
de Montluc, Défenseur près le Tribunal Civil de Papeete, y
demeurant, rue de Ri'ol i

Et aux clauses et conditions contenues au cahier des char-
ges déposé au Greffe du Tribunal Civil de Papeete ;

A l'adjudication, au plus offrant et dernier enchérisseur ,
eu trois lots, des immeubles dont la désignation suif :

Premier Lot :

Propriété sise à Tevaitûs . lie Raiatea, formée par une par-
tie de la terre FIAUMAUTA ou FIANEJAUTA', dans l'en-
semble de laquelle sont comprises les parcelles l'aura, Rame

Pour extrait :

- FONG WAW n0 1823 .
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ou Peu, Ne :mea eu Muera, 'eipo1o. 1wairua e
appartenant. à lcs'ticr, de superficie et abornement in -
déterminés d'après l'obligation précitée et suivant le cadas-
tre, - sa superficie serait de 110 Hectares 65 ares ou 102 Hec-
tares 50 ares pour l'ensemble de la terre ycornpris les litiges ;

On trouve sur etle terre une vingtaine de cocotiers adul-
tes environ dont le rapport annuel est (le 250 K . environ d e
coprah, on y trouve, aussi des orangers, arbres àpain, citron-
niers. Elle st baignée par une rivière .

Dcuxièrnc Lot :
'J'erre PAURA ", sise à Tevaitoa, le Raiatea, d'une su-

perficie de cinquante et un hectares environ, suivant l'dbli-
a1ion préci tée et de 37 hectares d'après Ic cadastre, borné e

au Nord par les terres" MATEMUINIJ ou MAATEUMJUW "
et PEPE, à l'Est par "TEPETTA ou TEPIHA" à l'Ouest par
la terre "HAIIMATEJA ou IIANUÂ.UTA" et au Sud, par la
vallée TTANESA.TAI.
• Est une très. blle terre baignée par une rivière elle est. s i

tuée au fond d'une vallée, on y trouve 1200 cocotiers adultes
envi= en plein rapport, elle tait environ onze tonnes de co-
prah par an. Ony trouve aussi de nombreux orangers en plei n
rapport . .Citronniers, arbres àpain, sa superficie' est d'envi-
ron 37 hectares .

Terre ' VAIPU ou \TAIOPEJ ", sise à Teaitoa, île Raiat,ea ,
d'une superficie de deux. cent quatre becLares environ, sui- .
vaut l'obligation précitée et de 171 hectares 50 ares d'aprè s
le Cadastre bornée au Sud parles terres" ATOPA", " FA-
REîIAN1 ",ATITrAE ou ATUJAE" et ' TEVARUEI" et, k
J'Quesl par la terre AUITL

Se trouve située au lQnd d'une vaÏlée,tr4s halle, baigné e
per une rivière, on y trouve 200 cocotiers adultes enviro n
dont le rapport annuel est de 1500 kllog . environ de cojrah ,
on y trouve également de nombreu* orangers1 citronniers ,
arbres à pan .

Mises à prix' :

.L'a,djudicaLon aura lieu sur. 'les myes à prix suivantes
fixées par le jugement précité dii Octobre 1937

PREMIER LOT : Cinq mille francs, ci, . . .

	

5 .000 £rs
1)EUX11ME LOT ;Cinq mille francs, ci . . .

	

5 .000 f rs
.TROISIÈME LOT : DI, mille li'ans, ci . .' . .

	

10 .000 rs
Fait et digarMDP . de MONTLUC, Défenseur poursui-

vant,'à Papeete, le 13 octobre 1937 .

P. de MONTLUC, Défensïaur .

Etude de M' P. de MONTLUG, Défenseur à .Papeete ,

A VENDRE
Par liei,ta[i

/
L Ve*h.edk 10 déCCflihL'4 1037 ,

à .8 hures du matin .

Au plus offrant et drnier enchérisseur, à 1'audione des
Criées du Tribunal Civil de Première Instance d Papeete, E N
DEUX LOTS, des immeubles ci-apÉès désignés, sis au. dis-
trict, de 11IA.tVA_, île Huahine, (Archipel des îles Sous-le-Vent) .

Aux oquête, poursuite t diligence .c N . Albert &louard
Itohen,r, propriétaire, demeurant à Htialziue' ;

Pour lequel domicile est élu à Ptnpeete rua' de Rivoli, en
l'EuIo de Ma P. do Montluc, )Dîenseur ;

Premier Lot, •

Terres "PAUTU", " RUAHAU ou RATJIIAU", "TAI
PAlRfL', toutes siebe au. 'district de Maeva, île Ensaisine .

Laterre " Pau.ti,' est, suivant décision du 9Septembre '!901
de la Commission des terres do l'arrondissement de ffiiahine ,

'ho raôe : du côté de la mer; par la mer, oà elle mesure 13 0
nètre ; du côté de l'intérieur, par la terre Vaiparci, où ell e
mesure 07 mètres ; du côté du district de 'are, par la terre
Tefautaca, où elle mesure 300 mètres et du côté du district d o
Manse, par la terre Tetahuatea, où elle mesure 200 mètres .

• Elle est plantée de 'trois cents cocotiers environ déjà vieu x
en rapport, d'environ cent vingt jeunes cocotiers no en core
en rapport, et d'une vieille vannière .

	

'

	

-
La terre "Rua/eu ou Rai/bau" est, siivant l

	

éClS1Oa
du 4 Octobre 4901, de la commission dés terres 'de l'arrondis-
sement do Rualiino, bornée du côté de bi nier, par la mer, 0.11
elle mesure 46 Mètres, du. côté de l'intérieur, p la terre V

àal_

parai, où elle mesure 46 mètres, du côté du district do FaL:e ,

par la terre Taiparii, où elle mesure 270 mètres, du côté du di s -

trict do Maroc, per la tobo Tefaataea, où elle mesure 27 0
mètres .

Bile est plantée d'environ quarante-deux vieux ootiC5 en!.

rppoit, do vingt majoré, de dix-sept caféiers et d'une j eunG,
vannière de cent pieds .

La terre Tctijxirii est, suivant la 'décision du 2 SepeJfl ;

Tiein Lot :

CONTRE :
10 Mu Arieta vahine aTuapua u fiatauira, dite aussi Arict a

yahoo u Puai'ae a A hupu, propriétaire, demeurntà Iiila,eyit
(Fluahine), prise tant en sou nom personnelque comme tutrice
ad hoc des mineurs Teihota et Matatoa n 'ruhrae Ahuip u
nommée aaxdites fonctions par ordonnance de Ll Président
du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete en date du.
43 juillet 1937 ;

	

•
2" M. Ruait tane, dit Teriiteruatua a Ahupu propriétaire

demeurant à Maova (Ruahine), pris tant en son. liane personnel
que comme subrogé-tuteur des mineurs sus-dénômmés eu vertu
de l'Ordonnance précitée du 13juillet 1937 ;

Ayant Me G . Alinne, pour Défenseur ;

80 M. Edouard Lochmann, . propriétaire, ai même lieu, pris
• pôur assister et autoriser son, épouse 'arec laquelle il demeure
• k Fetuna, Ruiiitea ;

9° M . Théodore Itchenot' propriétaire demeurant à Vaia-
nue, Ruiatea ;

10° M. Emile Itcheuer, employé de commerce demeurant à
Papeete ;

'IP M. Edwin, Itchener, propriétaire 1 demeurant à Papeete ;
J ? M . Charles Itclie,ner, propriétaire demeurant à Papeete }

pris en ha . personne do son père et tuteur légal : M Alber t
Itchener, demeurant à Pautaun, Papeete ;

1Msi9Ii1ion des immeubles à vendre .

3' M. Eugène Itebener, propriétaire, demeurant àVaiana e
Raiatca ;

40 M . Henri Itehener, propriétaire, demeurant ffiiahine ;
M' Elisabetb Itehener, épouse Jtilagé, propriétaire

avec lequel elle demeure à Papeet e
60I'L. tilagé, propriétaire, demeurant àPapecto, priô pour

assister et autoriser son épouse avec laquelle il demeure à Pa-
pecte ;

	

•
7° M'° Clara Einilie Itchener, épouse de , M . EdouarI.

Loo1imaun propriétaire avec lequel elle ' demeure i, ''etuna
Raiatea ;
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i01, de lit Commission des terres de l'arrondissenent de Rua-
bine, bornée du côté do lamer, par ld mer, cûcile mesure 4 5
mètres, du côté de l'intérieur parla terre Vaipuri où elle me-
suee mètres, du c&té du district de Pare par terre Vaini a
où elle mesure 300 mètres et du côté du dtrtt 4e Maroc, pur
la terre Taiparll où elle mesure 300 mètres ;

Elle est plantée d'eue jeune vannière, d'environ cent vingt
cocotiers en rapport, d.ô bananier, de maiorô .

Deuxième Lot .

Les terres " MNEAO VÂItOA. " t ' MANUE½. "
(moitié) la terre sur ljtot TERIPO, toutes sises auditi'ict d e

raeva, île Huahino (Archipel des Ile Sous-le-Vent) .
La terre Meneaoct est, suivant la décision du. Septembr e

1901, de la coinmissiondes terres de l'arrondissement . doia-
1iin, bornée du Côté de lamer par l mer où le meuo :t'19
mètres du. côté c l'intérieur par la teirRoliutt où elle iiasu r
150 neutres . du côté ltï district de Faim pàr1terre Vpo ù
elle mesure 450 mtrés et, du. côté du district cia MAroo, Pei
a terre Farejatù, où elle mesure 400 mètrs .

Elle est plantée d'environ cent vingt cocotiers on rapport, d o
tùmniers et niaioré eu rapport .
La terre Vaiiizoz est, suivant la décision du. 5 Novembre

1901, de la Commission des terres de i rrondisoment d e
Buahino bornéo du côté do lamer, par la mer, (lu côté tic l'in
térieur par la terre Tereva. du côté (lu district do Maroc pur la
terra Meneaoa, et du côté du district de Faro, par la terre Patii .

Elle est plantée d'environ deux cent cinquante cocotiers e n
rapport, d'environ quarante cocotiers ne rapportaut pas encore

t bananiers .
La terra Manuca es, suivant la; décision du S Septembre

1901, de la Qoinmission. . des terres tic l'arrondiss ment do
uahine, bornée du côté de la mer par la mer, oit elle mesure
8 nè1res, du. côté de l'iutérieur par la terre Parerui, oit ell e

mesure 41 mètres, du côté du district de Marc, par la terr e
Tereva, où elle mesure 271 mètres cl du côté du district d
Fare par la terre Mututon, oit elle mesure 87 mèrs .

La vente desdits immeubles a été autorisée par jugement d u
Zribunal Civil de première Instance de Papeete, en date du 2 7
Septembre 1935, enregistré et siguifié confirmé par arrêt du

Mai 1936, enregistré et signifié .

Le cahier clos charges dressé pour parvenir à cette vente n.
été déposé tu Greffe des Tribnnaux, à Papeete, conformément
àla lai .

	

:
Mises it prix :

Les mises à prix oït été fixées comma suit par le jugemen t
précité dtï

	

7 Septcmbie 1935, cqnfirmé pai' urïôt du 7, Mai
'loaG . '

Lot . '- Terres Pautu, B.itnhae ou' Bnuhau
Taipaut, quatie mille francs ; ci 4 000

	

»
Lot.- ,)1erres M'eaoa, Vaimou, Manu ,

Toripo, quatre mille francs, ci . . 4000

	

»

Etuc1e e M H. HO?PENSTEDT, Dienseur, à Papeete ,

• VENT E

Sur saisie immobilière .

Au plus offrant et dt'riiior enchérjseur en l'audience clo s
saisies immobilières du Tribunal Civil tic ?rrniùro Instance d e
Papeete, séant au Palais de Justice à Papeete, EN UN LOT ,
d'un immeuble 'ci-après désigné :

L'ADJUDICATION AURA LIEU

• c 'Vendredi '2 il(eimbt't' '1937 t ' huit heures .

LOT UNI JE

Un ensemble de terres 1'un Seul tcntnt, sises daim la vallé d
tic Vaiauao district do Ildapiti (11e Moorea) sur la rive gauch e
do la rivière Vainnac, limité du côté du district d'Afareaitu
par la crête do la montagne, les terres Tenpui'a, Pupua, d u
ôV de l'intérieur par let terrc Hapai ou. Tatai et Teavarea, d u

côté do Papotent par le milieu de la rivière Viiinnao, les par -
celles des terres Ponoura ou. Punra . Raniiri ou RiXlri, tin côt é
de la mer par la terra Paout& dii Pautu ci comprenant :

1') Une parcelle de la terre'Uritmaru u Hnrimoro, born a
du. côté de la mer par la route de ceinture du eôté tic l'intérieu r
par une parcelle d'une autre terre Orumaru ; du côté d'Afroai-
tu par la terre Tetahora, du ôt6 do Papetctni pur la terre M u
rav. ou Tuileau .

2) Due parcelle de la terre Uiumûru bornée du Côté le l a
mer pr la parcelle Uruniariiqui écèc1e, du côté do l'intérieu r
par une mitre parcelle tic la terre Ururnaru, VeiUJLtC aux époux
',Pavie n Totrehu, du côté d'Afareaitn par la terre rllotIthoi a
du coté do Papetoaf pat' le terres Ponru et UtUIaLI ou Tuaran ,

3°) La terre Atot nu , d' une superlicie do quatre hectare s
trente neuf arcs quatre-vingt-mut centiares, bornée du côté
d 'Af4reaitu par la sommet de la montagne, du côtô du Pnpatoa i
pur la 'terre Pououra ou Aura, du côté cia l'intérieur par l a
terre Atoti 0 du côté de la mer par la terre Puutou o u
Pautu .

40) La terre Atoti U 1, d'une superficie de trois hectare s
trente-neuf arcs quatre-vingt-huit centiares, bornée du côt é
d'Afareaftu par le sommet de la montagne, du côté de Pape-
toai par la terre Ponoura ou Punra, du côté do l'intérieur par
les terres Tepuaue ou Poana et Mataivo, du côté de la mer par
la terre Atotz n° .

50) Les terres Tepuaue et Mataivi, bornées cia côté d'Afa
reaitu par la crête de la montagne s du côté tic Paputoal par l e

• Elle est plntée d'environ quarante cocotiers en i'apiport e de
quelques caféiers et do sept rnaioré en rapport

La terre .ftfcmuea ayant été attribuée t M"° Tanna dite
Tuhono 'ï, et à Mana 'n Marée., seule la moitié de cotte terra ;
celle do M' Tuhono, est, par suite, comprise dans 1a présent e
licitation .

La terre Teripo"tutti " , est suivant ciéiion du 15 Octobr e
1901, do l Commission clos terres do l'arrondissement do sua-
liiuo, bornée du côté do la mer, par lamer, où alla mesure 14 0
mètres, du côté de l'intérieur par la terre Tetiare, où elle me -
bure (non indiqué) t, du oôté'du district de Maroc, parla terr e
Paruhqi où elle mesure (non indiqué )

lIlo est plantée d'environ doux cents cocotiers on rapport ,
ot d'une vingtaine d'autres cocotiers trop vieux ou trop jeune s

pour rapporter .
Les cocotiers et autres plantations figurant dans la descrip-

tion des terres des premier et deuxième lots sont donnés, comm e

nombre, très approimativcment .
Quo, par suite, aucune réclamation à cc sujet ne sera reçue

de la part LIes adjudeata1rcS .

à Papeete,. le '[8 Octôbro 'l 07 .
•

	

•

	

'P . de MONTLUC, D4fcusri ir.

Fait et rédigé par Mt P . de Montlue DéLeusdr pouisuivnnt
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c4ré de la mer par la terre Teahorea.
1) 0) La terre Tetumuvahine, dune superficie de huit lice -

tares cinquante quatre ares quatre-vingt dix-neuf centiares ,
bornée du côté CV.A fareaitu par le sommet de la montagne, du
côté de Papetoai par des parcelles de la terre Honaava, du côt é
de l'intérieur par une parcelle de la terra Teapura et la terr e
Tearafata,, du côté de la mer par la terre Vaihaiuiu .

10') Une parcelle de la terre Rauriri ou Ririri, bornée du côt é
d'Afaroaitu par la terre Vaiharuru du côté de Papetoai par l e
milieu do la rivière Vaianae, du côté de l'intérieur par le milie u
de la rivière Vaianao, du côté de la mer par la terre Teaboroa .
n a ) La terre Ionaava ou Honoava, d'une superficie de troi s

he ctares vingt-huit ares quarante-sept centiares, bornée d u
côté, d'Afareaitu par les torrs Teapura et Tetumuvahiac, du
côté de Papetotti par le milieu de la rivière Vaiunae, du côté d e
l'intérieur par la terre Teafatarau ou Tevaliafarau, du côté d e
la mer par le milieu de la rivière Vaianac,et la terre Tetumu-.
vahiu e

4°) La terre Teafatnrau ou Tavahafuran, bornée du côtéd'A-
farenitu par la terre Teapura, du côté de Papetoai par le milieu.
de la rivière Valanac, du côté de l'intérieur par la terre Hapa i
ou Tatai, du côté de la mer par la terre Honanva et la terra
Teap ura.

I 8) Unè parcelle do la terra Puiiaatace ou Punatacre, bor-
née du côté d'Afnreaitu par la terre Teafatarau et la terre Ha-
pal, du côté de Papotoai par le milica dQ ht rivière Vaianao ,
du côté do l'intérieur par la terre Numiinumaliirnoe, du côté de
le mer par le milieu de la rivière Vaianae .

• 14o ) La terre Tearafata, bornée du côt&d'Afaraitu par la crêt e
des montagnes, du côté de Papetdai par la trre Tenpiira, du
côté de l ' intérieur par la terre Pupuan, d côté de la nier pa r
la terre Tetutnu.vahiue .
-16o) La terre Tetavahi, bornée au Nord par Tcavaraa, au
Sud i' Toapnru, t'Est par Pupin., h" l'ouest par Tatai .

Ainsi que toutes autres terres sises dans la allée de Va-
nac, sur la rive gauche de 1a rivière Vaianae, et pouvant ap-

artenir it Monsieur Eddie Paquier .
Oe terres forment un domaine d'un seul tenant d'une su-

perficie appreximatic de soixante-cinq hectares soixanto -.quatre
ares, quatre-vingt onze oent.iares .

Elles sont ïilanté en cocotiers d'un rapport annuel do mill e
kilogsde coprah et de divers arbres fruitiers tels que : Bana-
niers, orangers, matoro .

Oct immeuble a été saisi è. la requête do la Caisse Central e
de Crédit Agricole Mutuel, liquidatrice de la Caisse Agricol e
de Papeete et ayant pour directeur Monsieur H . Villieime. '

Sur Monsieur Emile Paquier, propriétaire, dcmcurLln au dis,
trie de Haapiti, (11e Moorea) .

Selon exploit de Mn Chiaussin, huissier suppléant ad 1mo du
20 juin 4936, enregistré et transcrit après dénonciation à i
partie saisie au Bureau des Hypothèques do Papeete le II juille t
4936, vol . 11, n" i;o .

Mise à prix :

Outre les charges, clauses et conditions insérées au cahier
des charges déposé au Greffe des Tribunaux, conformément è.
la loi, les enchères seront reçues sur . la mise à prix suivante
fixée par la créancière poursuivante .

Lot unique. - Dix mille franes, ci . - 10,000 »
Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'article

696 du Code de Procédure Civile que toue ceux dit chef des-
quels il pourrait être pris inscription pour raison d'hypothèqu e
légale sur l'immeuble saisi, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement d'adjudication .

Fait et rédigé à Papeete par le défenseur poursuivant sous-
signé, le 11 novembre 1937 .

H. HOPPENSTEDT, 1Mfeuseu r

Etud.c de M H. HOP PENSTEOT, Défenseur à Papeete .

VENT E
Par Ucttittun .

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience de s
criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete e a
UN LOT des terre 's

	

- "RUAPENA" - "TEAPA" -
FA1IETUMU" - et "TEAITAI", toutes sises à Ille Moore a

au district de Teaharoc .

L'ADJUDICATION AURA LIEU
• Le "'Vendredi 24 Décembre 1937 à huit heure s

Aux requête, poursuites et diligences de : Madame Te-
tuahou a Piliarii, Vi" Utena a Fie, propriétaire, demeuran t
à l'île Moorea, au district de 'l'ealiaroc .

Pour laquelle domicile est élu è Pap&.o1 rue Bréa, en l'é-
tude de M" H . Iloppenstedi, Défenseur .

En présence de :
• 1°) M . John l4irnham, propriétaire, 'clernou rani à Papeete .

o) Mmc rreroroteahio a Tauira, épouse Daniel Ravaki, de-
meurant è Papeete . ..

30) M . Daniel Ravaki, demeurant au même lieu, pris pour
la validité d la procédure è l'égard de son épouse sus-nom-
in ée. •

t°) M. Albert TeriiruiaaMarurai, propriétaire, demeurant
au district de Tiarei .

5") M"° Tinihauarii Patii a Marurai, rio Tavae a Analloa ,
demeiit'anL à Papeete .

30) M . Georges Punuarji Patil a Marurai, proprSéLair, de-
meurant è Moorea, au district dé Ilaapiti .

70) M. William rpaûhliti Patii a Marurai, propriétairei de-
meurant è. Moorea, district de Maharepa.

8°) Mmo Teriiruia a Marurai, V" Tauira a Tarahu, proprL "
taire demeurant è Papeete.

milieu de la rivière. Vainnac, du. côté de l'intérieur par la terr e
Tepalut, du côté de la mer par la terre Ltoti n° 1 ,

) La terre Tepahu, d'une superficie de douze hectares en-
sdrou, bornée du côté d'Afareaita parla crête do la montagne ,
du cté de Papetoai par le milieu de la rivière Vuionne, d u
côté de l'iitérieur par la terre Teahoron, du côté de la me r
par les terres Tcpuaue et Mataivi .

o) La terre Peahoroa, d'une superficie de vingt hectare s
quarante-sept ares quarante-cinq centiares environ, bornée d u
côté d'Afareaitu par la crête de la Montagne, du côté de Pa -
Iet9ai par le milia de la rivière Vaianao, du côté do l'inté-
rieur par la terre Vaiharuru, du côté de la mer par la terr e
Tepahu .

81 La terre Vaiharuru, d'une superficie de tr izo hectare s
iquante-quatre ares vingt-quatre centiares, bornée du côt é

dAfaroaltu par la crête de la montagne, du côté de Papetoa i
par une parcelle de la terre Rauriri et le milieu de la rivièr e
Vaianae, du côté de l'intérieur par la terre Teturuvahibe, du

90) M . Vehetemant ' a Tauliiro, dit aussi Velte n Taatar
propriétaire, demeurant è Moorea 1 au district de Maha1'eP
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100) M" Pepe a Taatarii, épouse Tauira n Nahenahe, pro -
priétaire, demeurant à Moorea, district d'Afareaitu .

110) M. Tauirai a Nahenahe, propriétaire, demeurant a u
méme lieu, appelé aux présentes, pour la validité de la pro -
cédure à l'égard de son épouse sus-nommée .

120) Mile Feeroa aTauhiro, propriétaire, demeurant à Moo -
rea, au district de Maharepa.

1 3 0) M tm ° Te tua a Tetulau, propriétaire, demeurant à Moo -
rea, au district de Papetoaî .

140) Mma Terilura a Tetutau, dite FIio, propriétaire, demeu-
rant au distrit de Teahupoo .

150) M. Tane aTetntau, propriétaire demeurant au distric t
de Mataiea ,

160) M. Telutau a Tel utau, propriétaire, demeurant à Fa -
peste, quartier Allu .

17v) M. Faugerat, Receveur de l'Enregistrement, demeu-
rant k Papeete, pris au nom et comme Curateur aux bien s
vacants et pouireprôsenter en tant que de besoin les héri-
tiers ou ayants droit connus ou inconnus du sieur Marurai a
Tauhiro .

En exécution d'un jugement rendu parle Tribunal Civil d e
Première Instance de-Papeete, le 21 août 1936, enregistré e t
signifié, ordonnant vente par licitation des terres sus-énon-
cées .

Désijnation :

Les terres" OROVAU " . "RIJAPENA. ', "rEAPA", "FA-
RETUMIT ", et "TEAITAI ", sont sises k l'ile Moorea, a u
district de Teaharoa .

Elles sont bornées du côté de la mer par la mer où elle s
mesurent trois cent vingt mètres, du côté de l'intérieur, pa r
la terre Moora, sur laquelleelles mesurent cent quatre-ving t
mètres, du côté du district de Papetoai parles terres Vailise ,
Papal]anihani sur lesquelles elles mesurent cinq cent qua-
rante deux mètres cl, du côté du district de Alareaitu par l a
terre Mom'onatehiu, sur laquelle elles mesurent cinq cen t
quatre-vingts mètres .

Le cahier des charges pour parvenir à la présente vente a
été déposé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

Mise à prix :

Outre les charges1 clauses e t 'eondi tiens énoncées au cahier

des charges, les enchères seront reçues sur la mise à pri x
suivante fixée par le jugement précité du 21 août 1936 .

Lot unique.- Cinq nulle francs, el . . . 5 .000 »
Fait et rédigé pa W H. HOPPENSTEDT, Défenseur pouf

suivant à Papeete, le neuf Novembre 1937 .

H. HO PPENSTEDT, Défenseur . - .

ANNONCES DIVERSES

socIÊTI "WI . MAN LUNG".

M. TSANG FUIC LIN n o 6350, n cédé et transporté k la
Société en nom collectif "WIN MAN LUN G" ayant son sièg e
social à Papeete, Rue du Maréchal Foch, tous ses droits dan s
ladite Société .

En conséquence ledit M . Tsang Fuie Liu n° 630, a cessé d o
faire partie de la Société dont s'agit .

Pour extrait :

Le Gérant ,

WONG KOON SANG n0 5981 .

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

flèglement sur la circulation routière .

PRIX BROCHÉ : Fa . 50 .

"OCEANIA "

Légendes et Récits Polynésiens .

Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .
PRIX BROCILÈ ; 20 FRANCS

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E

PAR M. LE GOUVERNEUR L . JORE .
Prix In'oelié : 30 fi'aiies

-

pÂpETE. - IMPRIMERIE 'DU GOUVERNEMENT .
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